
Les parents ayant des enfants nés en 2021 peuvent d’ores et déjà les

inscrire en mairie, munis d'un justificatif de domicile et du livret de

famille. 

Dès que l'inscription sera entérinée par le maire, il conviendra de

prendre contact avec Madame Le Damany, directrice, qui fera visiter

les locaux et répondra à toutes les questions. 

Les enfants nés en 2022 pourront, en fonction des directives

académiques, faire leur rentrée en janvier 2025.

Rentrée des classes 
2024

École de Corseul

26 rue César Mulon

Tel : 02.96.27.91.06

Mail : ecole.0220807h@ac-rennes.fr

Mairie de Corseul

1 rue du Temple de Mars

02.96.27.90.17

Mail : contact@coseul.fr


